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I -  La situation actuelle 

 

A -  Les volumes produits 

 

⇒ Les populations raccordées au réseau 

 

Sur la commune de Saint Geniès Des Mourgues, le service d’assainissement consiste à assurer la 

collecte et le traitement des eaux usées de l’ensemble de la population desservie et de les transporter 

à la station d’épuration communale. Les recensements effectués entre 2008 et 2010 donnent suivant 

le tableau ci-dessous le nombre d’abonnés raccordés au réseau. 

 

Abonnés 2008 2009 2010 

TOTAL 674 695 714 

 

⇒ Les volumes produits 

 

Pour les années 2008 à 2010 l’évolution des volumes assujettis à la redevance d’assainissement est 

la suivante : 

 

Volumes (m3) 2008 2009 2010 

Total 70 635 78 963 80 289 

 

B -  La collecte 

 
⇒ Caractéristiques du réseau 

Les eaux usées de la Commune de Saint Geniès Des Mourgues sont collectées en système séparatif 
par un réseau de 14 052 mètres qui transporte les effluents vers la station d’épuration communale.  

 

Le réseau de collecte se décompose-en :  
• 14 052  ml de collecteurs gravitaires séparatifs, 
• 0  ml de conduites de refoulement. 

 
Le système public d’assainissement comporte également les ouvrages suivants : 

•  0postes de refoulement publics (RPQS 2009) 
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C -  La station d’épuration 

 

Les effluents de Saint Geniès Des Mourgues sont traités, depuis 1978 par la station d’épuration 

communale. 

Rappel des caractéristiques principales des ouvrages: 

 - capacité station :   1 800 équivalents-habitants, 

      108 kg/j DBO5, 

La filière de traitement se détaille comme suit : dégrillage- dessablage – dégraissage, Bassin 
d’aération, clarificateur. 
 
 

D -  Le mode de gestion 
 

La gestion du service assainissement sur le territoire de la commune est déléguée à la société 

VEOLIA EAU par contrat d’affermage en date du 1er janvier 2008 arrivant à échéance le 31 

décembre 2014. Le maître d’ouvrage est la Communauté d’Agglomération de Montpellier qui 

assure la direction des études et la réalisation des travaux neufs relevant de sa maîtrise d’ouvrage. 

Elle assure également le contrôle de la gestion du délégataire, conformément au traité d’affermage. 

 

E -  Interactions du réseau et du milieu naturel 
 

⇒ Qualité du milieu récepteur 
 

Le milieu récepteur est le Bérange dont le bassin versant fait partie de l’étang de l’Or. 

La station mis en service en 1978 a un fonctionnement moyen. Néanmoins, elle respecte les normes 

de rejet de son arrêté préfectoral sur les deux bilans annuels effectués (RPQS 2010) . 

 

F -  Assainissement non collectif 
 

Le nombre de logements assainis en non collectif sur la commune est estimé à 39 soit environ 82 

habitants. 

Une étude a été réalisée en 2005 par la Communauté d’Agglomération de Montpellier pour créer 

une base de données des habitations assainies en non collectif sur la commune et établir les zonages 

d’assainissement. 



5 

En application des articles L 2224-8 et L 2224-9, le Service Public de l’Assainissement Non 

Collectif (SPANC) a été mis en place au 31/12/2005 par délibération du Conseil communautaire en 

date du 16 décembre 2005. 

Ce service est chargé : 

- de la vérification de la conception, de l’implantation et de la bonne exécution des systèmes 

d’assainissement non collectif nouveaux ou réhabilités, 

- du contrôle diagnostic des systèmes existants, 

- de la vérification périodique du bon état et du bon fonctionnement des systèmes existants et créés. 

Il assure également un conseil auprès des usagers du service pour toute question relative à la bonne 

conception et gestion de leurs systèmes. 

 

En outre, ce service est géré en régie par la Communauté d’Agglomération de Montpellier comme 

un service public à caractère industriel et commercial. Son financement est assuré par la perception 

d’une redevance qui est modulée en fonction de la mission effectuée (contrôle des installations 

neuves, diagnostic initial ou vérification périodique du bon fonctionnement). 

 

Enfin, il est régi par un règlement qui défini les modalités d’exercice des missions du service et 

rappel d’une part les prescriptions à respecter pour les installations sanitaires intérieures et d’autre 

part les poursuites et sanctions encourues en cas d’infraction à la réglementation. 
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II -  La situation future 

 

A -  La production 
 
Evolution démographique générale sur la commune (source :RPQS 2010 et PADD de Saint Geniès 
Des Mourgues) 
 
 

 Recensement 
1999 
(INSEE) 

Recensement 
2009 
(INSEE) 

Population 
actuelle 
(2011 estim 
RPQS) 

Prévision 
2028 
(PADD) 

Saint Geniès Des 
Mourgues 

1509 1621 1635 2500 

PADD : 20 logements supplémentaires par an à raison de 2,1 habitants par 
logements (donnée RPQS 2011) 

 
Le taux de croissance envisage une augmentation de population entre la population actuelle estimée 

et 2028 de près de 865 habitants permanents supplémentaires soit environ 130 m3/j supplémentaire 

en terme d’effluents d’eaux usées produits (0,150 m3/j pour 1 équivalent/habitant) et un apport en 

charge organique d’environ 52 kg/j de DBO5 (60g/j pour 1 équivalent/habitant). 

 
Ces apports supplémentaires ne sont actuellement pas admissibles sur la station communale celle-ci 

étant déjà en limite de ses capacités de traitement. 

 

B -  La collecte 
 

⇒ Les modes d’assainissement 
 

La carte de zonage de l’assainissement de la commune de Saint Geniès Des Mourgues, définissant 

les zones en assainissement collectif et les zones en assainissement non collectif, déterminée lors du 

schéma directeur d’assainissement, a été approuvée le 24 septembre 2009.  

 

A l’issue du PLU, le zonage d’assainissement sera révisé afin d’être mis en cohérence avec le PLU 

puis soumis à enquête publique. 

 

Sur cette base, les secteurs U et AU seront classés en zone d’assainissement collectif. Ainsi que le 

secteur Aha, hameau agricole dont toutes les parcelles sont déjà urbanisées et desservies par un 

réseau de collecte. 
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Pour les secteurs A (sauf Aha) et N qui n’ont pas vocation à se développer, classement en zone 

d’assainissement non collectif, une étude spécifique étant à réaliser au cas par cas lors de projets 

d’extension de l’existant. 

 

⇒ Les réseaux de collecte 
 
La structure des réseaux de collecte sera amenée à évoluer et notamment en fonction des zones 

d’urbanisation future. 

 

⇒ Amélioration du système de collecte 
 

Des opérations sont engagées par la Communauté d’Agglomération pour réduire les eaux claires 

parasites dans les réseaux d’eaux usées, à la fois par temps sec et temps de pluie, afin notamment de 

réduire les apports hydrauliques actuels par nappe haute. 

 

 

C -  Le traitement 
 
La Communauté d’agglomération étudie actuellement le projet de station d’épuration 

intercommunale Saint Géniès des Mourgues – Sussargues. La capacité de cette station devrait 

osciller entre 6 000 et 7 000 équivalents habitants, soit une capacité suffisante pour accueillir les 

populations de ces deux communes à échéance de leurs PLU respectifs. 

L’échéancier de travaux est prévu pour fin 2014.  
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IV. PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES  
AUX FUTURS PROJETS D’URBANISATION 

 
 

IV.1. OBJET  

Cette phase a pour finalités : 

- de formaliser la carte de zonage pluvial, 

- de synthétiser les principes généraux de base afin d’éviter des conflits d’usage 
en terme d’urbanisme, dans le cadre des futures extensions urbaines, entre les 
écoulements pluviaux et les zones urbanisées, 

- d’imposer certains types d’ouvrages (fossés enherbés, bassin superficiels 
ouverts au  lieu de bassins enterrés) afin de favoriser le traitement des eaux et 
de faciliter l’entretien des futurs ouvrages, 

- d’apporter certaines recommandations afin de permettre un aménagement 
paysager des ouvrages et afin d’en assurer la stabilité. 

 
 
 
 

IV.2. CARTE DE ZONAGE PLUVIAL 

Cette carte propose un zonage, conformément à l’article 35 de la Loi sur l’Eau de 1992 
(également mentionné dans le cadre de l’article L2224-10 du Code Général des Collectivités 
territoriales), qui stipule que les communes doivent délimiter les zones où des mesures 
doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du 
débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. Ce zonage est soumis à 
enquête publique. L’enquête pourra être menée parallèlement au zonage d’assainissement et 
au PLU. 

 
Ainsi, la carte présente les zones urbanisées subissant des nuisances liées aux 

ruissellements des eaux (zone à enjeu d’habitation) pour lesquelles des aménagements ont été 
proposés. Elle délimite également la totalité de la zone qui participe au ruissellement en 
amont de ces secteurs, pour lesquels il convient de limiter l’imperméabilisation des sols ou la 
compenser largement vis-à-vis des secteurs touchés situés en aval. 

 
Pour les zones urbanisables (dans le cadre du futur PLU ainsi que les zones encore 

urbanisable dans le POS actuel), la carte rappelle que différents principes d’aménagement ont 
été définis afin d’optimiser le traitement des eaux pluviales et afin de permettre la collecte et 
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la maîtrise des écoulements préférentiels interceptés. Les futures zones urbanisées devront 
alors être drainées vers les ouvrages prédéfinis dans le cadre de la présente étude. 

La carte rappelle également pour les futures zones à urbaniser les volumes de rétention 
naturelle à compenser en plus des créations de surfaces imperméabilisées. 

 
Enfin cette carte présente les zones inondables disponibles sur les principaux cours 

d’eau traversant la Commune (La Viredonne, le Baladas, Le Bérange, Le Ruisseau du Mas 
d’Auriol, Le Dardaillon Ouest). 

 
La délimitation des zones inondables de ces cours d’eau est issue du PPRI Etang de l’Or 

Nord, approuvé le 18 mars 2004.   
 
La carte est présentée en figure 3 dans le dossier de cartographie générale. 
 

IV.3. AXE D’ECOULEMENT 

Les aménagements sur l’ensemble du territoire communal devront respecter : 

- le fonctionnement hydraulique du site ; 

- les cheminements préférentiels des eaux (axes préférentiels 
d’écoulement) ; 

- les prescriptions d’aménagement éditées sur les zones à enjeux du schéma 
directeur d’assainissement pluvial. 

 
Le cheminement préférentiel des eaux ne pourra être modifié que sur la base de 

documents techniques justifiant de : 

- de la diminution du risque Inondation (Débordement de cours d’eau et/ou 
ruissellement pluvial) vis-à-vis d’enjeu humains et d’équipements publics ; 

- de la non-augmentation des débits vers les zones situées plus en aval ; 

- de la non-aggravation de la situation hydraulique sur les zones situées plus 
en aval. 

 
Le long de l’Avenue de Saint-Brès (mazes et rames), une bande d’inconstrubilité de 3 

mètres de largeur sera mise en place sur les axes préférentiels d’écoulement schématisés sur la 
Figure 3 – Carte du zonage réglementaire. 

 
Cette prescription vise à garantir la libre circulation et évacuation des eaux 

ruisselant sur les parcelles du secteur Mazes et Rames, vers l’Avenue de Saint-Brès et 
son réseau pluvial. 

 



Commune de Saint-Geniès-des-Mourgues 
Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial – Volume n°2  -  Phase 7 

 Page 49 sur 53 LP1222D014b-NA-RAP-Vol2.doc 

IV.4. PRESCRIPTIONS GENERALES  

IV.4.1. CENTRE-VILLE  : SECTEUR 1 

Les prescriptions suivantes s’appliquent à l’ensemble de la zone du centre-ville ancien 
(zone UA du Plan Local d’Urbanisme) représentée en orange sur la carte du zonage:  

 

� pour les projets de superficie supérieure à 1 ha (faisant l’objet d’une 
déclaration au titre de la Loi sur l’Eau) : création d’un volume de rétention 
équivalent soit à 120 l/m2 imperméabilisé soit à un dimensionnement 
centennal majoré de 20% ou tout autre prescription émise par les services 
de la DDTM 34, augmenté, dans le cas de cuvette, de la capacité naturelle 
de rétention liée à la topographie du site assiette du projet ; 

� les aménagements seront pensés de manière à prévoir le trajet des eaux de 
ruissellement, sans mettre en péril la sécurité des biens ou des personnes, 
lors d’un évènement pluvieux exceptionnel ; 

� les aménagements respecteront le cheminement hydraulique du secteur et 
les exutoires tels qu’ils sont définis dans le cadre du présent Schéma 
Directeur Pluvial. 

 

IV.4.2. CENTRE-VILLE  : SECTEUR 2 

Les prescriptions suivantes s’appliquent à l’ensemble de la zone du centre-ville sauf le 
centre ancien (zone UB du Plan Local d’Urbanisme) représentée en jaune sur la carte du 
zonage:  

 

� pour les projets de superficie supérieure à 1 ha (faisant l’objet d’une 
déclaration au titre de la Loi sur l’Eau) : création d’un volume de rétention 
équivalent soit à 120 l/m2 imperméabilisé soit à un dimensionnement 
centennal majoré de 20% ou tout autre prescription émise par les services 
de la DDTM 34, augmenté, dans le cas de cuvette, de la capacité naturelle 
de rétention liée à la topographie du site assiette du projet ; 

� Pour les opérations de superficie inférieure à 1 ha ; tout projet engendrant 
une augmentation de 30% des surfaces imperméables (toitures, terrasses, 
parkings, voirie, …) par rapport à l’état existant sera compensé par la 
création d’un volume de rétention équivalent à 120 l/m2 imperméabilisé ; 

� les volumes de rétention seront constitués dans la mesure du possible par 
des ouvrages ouverts et accessibles, ces bassins devront être aménagés 
paysagèrement et devront disposer d’une double utilité afin d’en 
pérenniser l’entretien, les talus des bassins seront très doux afin d’en 
faciliter l’intégration paysagère (talus à 2H/1V minimal). Dans le cas 
d’ouvrages enterrés, des dispositifs faciles d’entretien et visitables 
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(buses, cadres, …) seront privilégiés. L’aménagement de toitures-
terrasses pourra également être autorisé ; 

� les dispositifs de rétention seront régulés par un orifice d’ajutage 
permettant de restituer, lorsque l’ouvrage est plein, un débit de fuite 
suffisamment faible afin de représenter les caractéristiques du sol initial, 
toutefois le débit de fuite sera calculé afin de permettre la vidange du 
bassin en moins de 24 heures, il est retenu, conformément aux 
prescriptions de la DDTM 34, un débit de fuite équivalent au débit biennal 
initial généré par la zone d’étude ; 

� les dispositifs de rétention seront dotés d’un déversoir de crues 
exceptionnelles, dimensionné pour le crue centennale et dirigé vers les 
ouvrages exutoires, ou vers un espace naturel, en aucun cas le déversoir 
ne serait être dirigé vers des zones habitées ou vers des voies de 
circulation  ; 

� afin de jouer pleinement leur rôle de compensation à l’imperméabilisation, 
les dispositifs de rétention seront exclusivement alimentés par la superficie 
de la zone aménagée, les écoulements extérieurs qui seraient interceptés ne 
devront pas transiter par le biais de ces bassins ; 

� les aménagements seront pensés de manière à prévoir le trajet des eaux de 
ruissellement, sans mettre en péril la sécurité des biens ou des personnes, 
lors d’un évènement pluvieux exceptionnel ; 

� les aménagements respecteront le cheminement hydraulique du secteur et 
les exutoires tels qu’ils sont définis dans le cadre du présent Schéma 
Directeur Pluvial. 

 

Il s’agit des prescriptions générales, chaque ouvrage doit être dimensionné à l’aide 
d’une étude hydraulique spécifique intégrant une justification détaillé du 
dimensionnement, ou dans le cadre du dossier Loi sur l’eau relatif à chaque 
aménagement. 

 

IV.4.3. ZONES URBANISEES ET URBANISABLES EN 
DEHORS DU CENTRE-VILLE  : SECTEUR 3 

Les prescriptions concernent les zones actuellement urbanisées (sauf 
centre-ville) et les futurs secteurs à urbaniser  placées en Secteur 3 (Zones UD, 
UE, UP UEs, AU du Plan Local d’Urbanisme) ainsi que la zone Nhi 
correspondant globalement au secteur des Mazets connaissant d’importantes 
problématiques hydrauliques.   

 
Ces secteurs sont schématisés en vert sur la carte du zonage. 
 
Elles devront permettre de maîtriser les eaux de ruissellement dans ces 

secteurs, tout en respectant le fonctionnement hydraulique initial. 
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� pour les opérations de superficie supérieure à 1 ha (faisant l’objet d’une 
déclaration au titre de la Loi sur l’Eau) : création d’un volume de rétention 
équivalent soit à 120 l/m2 imperméabilisé soit à un dimensionnement 
centennal majoré de 20% ou tout autre prescription émise par les services 
de la DDTM 34, augmenté, dans le cas de cuvette, de la capacité naturelle 
de rétention liée à la topographie du site assiette du projet ; 

� pour les autres projets, il s’agit de limiter le coefficient 
d’imperméabilisation des sols. Ainsi les surfaces imperméables projetées 
supplémentaires seront compensées par la création d’un volume de 
rétention équivalent à : 

o Augmentation des surfaces imperméabilisées de 15 à 30% par rapport 
à l’état existant : 60 l/m2 imperméabilisé supplémentaire ; 

o Augmentation des surfaces imperméabilisées supérieure ou égale à 
30% par rapport à l’état existant : 120 l/m2 imperméabilisé 
supplémentaire. 

 

� Des dispositifs très simples et peu onéreux pourront être mis en place à la 
parcelle, ces dispositifs seront imposés pour les secteurs en vert 
(secteurs où ils convient de limiter ou compenser largement les 
augmentations de surfaces imperméabilisées) sur la carte de zonage 
réglementaire.  ;  

� les volumes de rétention seront constitués dans la mesure du possible par 
des bassins ouverts et accessibles, ces bassins devront être aménagés 
paysagèrement et devront disposer d’une double utilité afin d’en 
pérenniser l’entretien, les talus des bassins seront très doux afin d’en 
faciliter l’intégration paysagère (talus à 2H/1V minimal). Dans le cas 
d’ouvrages enterrés, des dispositifs faciles d’entretien et visitables 
(buses, cadres, …) seront privilégiés. L’aménagement de toitures-
terrasses pourra également être autorisé; 

� les volumes de rétention pourront être mis en œuvre sous forme de noue, 
dans la mesure où le dimensionnement des noues de rétention intègre 
une lame d’eau de surverse pour assurer l’écoulement des eaux, sans 
débordement, en cas de remplissage total de la noue ; 

� les dispositifs de rétention seront régulés par un orifice d’ajutage 
permettant de restituer, lorsque le bassin est plein, un débit de fuite 
suffisamment faible afin de représenter les caractéristiques du sol initial, 
toutefois le débit de fuite sera calculé afin de permettre la vidange du 
bassin en moins de 24 heures, il est retenu, conformément aux 
prescriptions de la DDTM 34, un débit de fuite équivalent au débit biennal 
initial généré par la zone d’étude ; 

� les dispositifs de rétention seront dotés d’un déversoir de crues 
exceptionnelles, dimensionné pour le crue centennale et dirigé vers le 
fossé ou réseau exutoire, ou vers un espace naturel, en aucun cas le 
déversoir ne serait être dirigé vers des zones habitées ou vers des voies 
de circulation ; 

� afin de jouer pleinement leur rôle de compensation à l’imperméabilisation, 
les dispositifs de rétention seront exclusivement alimentés par la superficie 
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de la zone aménagée, les écoulements extérieurs qui seraient interceptés ne 
devront pas transiter par le biais de ces bassins ; 

� les aménagements seront pensés de manière à prévoir le trajet des eaux de 
ruissellement, sans mettre en péril la sécurité des biens ou des personnes, 
lors d’un évènement pluvieux exceptionnel ; 

� les bassins ou noues de rétention devront être aménagés pour permettre un 
traitement qualitatif des eaux pluviales, ils seront conçus, en outre, de 
manière à optimiser la décantation et permettre un abattement significatif 
de la pollution chronique ; 

� les aménagements d’ensemble devront respecter le fonctionnement 
hydraulique initial, il conviendra de privilégier les fossés enherbés afin de 
collecter les ruissellements interceptés ; 

� dans le cas où la canalisation des ruissellements interceptés engendre une 
augmentation des débits de pointe, il conviendra de compenser cet effet 
canalisation à l’aide de volume de rétention, indépendamment de 
l’augmentation de surfaces imperméabilisées. Ainsi, les bassins de 
rétention destinés à compenser l’effet canalisation seront uniquement 
alimentés par les écoulements extérieurs. 

� Les bassins de rétention destinés à compenser l’effet canalisation seront 
positionnés dans le prolongement des collecteurs créés, leurs ouvrages 
d’entrée seront munis de blocs d’enrochements afin de briser les vitesses 
engendrées dans les ouvrages de collecte. 

� Les bassins de rétention destinés à compenser l’effet canalisation pourront 
être décalés du projet d’aménagement sur une parcelle mieux adaptée à la 
création d’un volume de rétention. Cependant plus le linéaire d’ouvrage de 
canalisation des écoulements seront long, plus le bassin de rétention sera 
volumineux. 

� les aménagements respecteront le cheminement hydraulique du secteur et 
les exutoires tels qu’ils sont définis dans le cadre du présent Schéma 
Directeur Pluvial. 

 

Il s’agit des prescriptions générales, chaque ouvrage doit être dimensionné à l’aide 
d’une étude hydraulique spécifique intégrant une justification détaillé du 
dimensionnement, ou dans le cadre du dossier Loi sur l’eau relatif à chaque 
aménagement. 

 
Concernant les zones urbanisées et urbanisables classées comme zone à enjeu, les 

principaux ouvrages de collecte des écoulements extérieurs et de compensation ont été 
dimensionnés dans le cadre de cette étude. 
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IV.4.4. ZONES URBANISEES ET URBANISABLES EN 
DEHORS DU CENTRE-VILLE  : SECTEUR 4 

Sur le secteur 4, concernant les zones UD0 et UD3 du zonage du Plan Local 
d’Urbanisme, les prescriptions hydrauliques seront similaires à celles éditées dans le 
Secteur 3. 

 
A cela, il sera également demandé une note hydraulique supplémentaire pour tout projet 

engendrant et/ou : 
- Une division parcellaire ; 
- Un réaménagement de la (les) parcelle(s) (destruction du bâti existant et 

reconstruction, …) ; 
- L’aménagement d’un habitat supplémentaire. 

 
Cette note devra définir le fonctionnement hydraulique pluvial du projet et son insertion 

dans le contexte hydraulique du site (gestion des pluvio- lessivats du projet, raccordements 
sur les ouvrages pluviaux existants, recalibrage des ouvrages pluviaux, …). 

 
Dans le cas où le projet nécessiterait la compensation de surfaces imperméabilisées 

supplémentaires (voir prescriptions Secteur 3), la note hydraulique devra détailler : 
-  le calcul du volume compensatoire ; 
-  l’aménagement de celui-ci et sa cohérence avec le fonctionnement 

hydraulique du site ; 
- La non-augmentation du risque Inondation (débordement, ruissellement) 

vers les parcelles et zones situés en aval hydraulique. 
 
 

IV.4.5. ZONES NATURELLES , FORESTIERES ET 
AGRICOLES 

Sur ces secteurs, l’imperméabilisation devra être fortement limitées notamment en 
Amont des diverses zones inondables et zones à enjeu. 

 
A cet effet, tout projet d’une superficie de plus de 500 m² devra faire l’objet d’une note 

hydraulique soulignant l’impact de l’opération sur le fonctionnement hydraulique du site 
notamment les débits de crue où la non-aggravation de la situation devra être démontrée. 
Cette note sera soumise pour approbation aux services compétents de la Mairie de Saint-
Geniès-des-Mourgues. 
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Les déchets
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NOTICE SANITAIRE PLU  
DE LA COMMUNE DE SAINT-GENIES-DES-MOURGUES 

 
GESTION DES DECHETS 

 
La Communauté d'Agglomération de Montpellier assure auprès des habitants des 31 communes de son territoire, 
le service public d'élimination des déchets ménagers et assimilés (collecte, traitement et valorisation). Depuis 
plus de 20 ans, elle s'est engagée dans une politique en faveur du tri des déchets et de leur valorisation. 
 

1 – Conditions de la collecte des déchets 
 
1.1 - Collecte en porte à porte 
La collecte des déchets ménagers et assimilés est réalisée en régie ou en prestation de service selon les 
communes : 14 communes sont collectées en régie ; les 17 autres communes sont collectées par des sociétés 
privées. 
La collecte en porte à porte consiste à collecter séparément, auprès de chaque foyer, dans des poubelles de 
couleurs différentes : 

- Les déchets recyclables secs (dans les bacs à couvercle jaune, voire en sacs jaunes transparents dans 
certains centres anciens) ; 

- Les bio-déchets (dans les bacs à couvercle orange) ; 
- Les déchets ménagers résiduels (dans les bacs à couvercle gris) ; il s'agit des déchets restant après 

l'ensemble des opérations de tri préalable à la maison ou en apport volontaire (conteneurs verre et papier).  
Outre les déchets issus du tri sélectif, sont exclus de la collecte des déchets résiduels ménagers en porte-à-
porte, tous les déchets qui par leur toxicité, leur dangerosité, leur pouvoir corrosif, leur volume ou leur nature 
sont incompatibles avec le traitement biologique mis en place sur l'unité de méthanisation AMETYST et qui, 
selon leur nature, doivent être déposés chez les commerçants et artisans tenus à leur devoir de reprise 
(exemple des déchets des équipements électriques et électroniques) ou être apportés dans les points 
propreté de la Communauté d'Agglomération de Montpellier. 

Les encombrants sont des déchets dont la nature et/ou le volume ne permettent pas une collecte avec les 
déchets stockés en conteneurs. Ils sont en priorité à déposer en Points Propreté ; ils peuvent néanmoins être 
collectés une fois par mois en porte à porte sur rendez-vous à la demande des usagers par simple appel téléphonique 
aux services de l’Agglomération de Montpellier 
 
1.2 - Collectes en apport volontaire 

1.2.1 - Les points Propreté 
Plus communément appelés « déchèteries », les Points Propreté sont des installations équipées pour accueillir 
les particuliers bénéficiant de la carte PASS'AGGLO qui désirent se débarrasser de certains types de déchets qui 
ne sont pas pris en charge par les collectes en porte à porte du fait de leur nature, de leurs dimensions ou de leur 
encombrement, ou de leur quantité. Il s'agit notamment des encombrants, des gravats et matériaux de 
construction, des déchets végétaux, des déchets de bois ou de ferrailles (dans la limite de 2 tonnes ou 1 m3 par 
semaine et par usager), mais aussi des piles et batteries, des huiles minérales, des déchets toxiques ménagers 
(tels que solvants, peintures, dissolvants, tubes et lampes néon, appareils électriques), des textiles usagés et des 
déchets d’équipements électriques et électroniques (D3E).  
20 Points Propreté sont répartis sur le territoire de l'Agglomération de Montpellier 
 

1.2.2 - Les points verts 
Les points verts ou points d'apports volontaires, constitués de conteneurs, pour le verre usagé et/ou un les 
papiers, journaux, magazines, sont aujourd'hui installés sur l'ensemble de la Communauté d'Agglomération. 
 
1.3 - Collectes en porte à porte de déchets ne provenant pas des ménages 

Les déchets des commerçants ou artisans de proximité situés sur les circuits de la collecte publique et assimilés 
aux déchets ménagers sont ramassés dans le cadre de la collecte traditionnelle. 
Une collecte des papiers blancs de bureau est par ailleurs proposée aux gros producteurs de déchets de papier, 
entreprises et administrations de l’Agglomération. 
 
La Communauté d'Agglomération n'est par contre compétente ni pour les déchets d'activités produits en grande 
quantité, nécessitant des sujétions de collecte particulières, même non dangereux ou inertes, ni à fortiori pour les 
déchets industriels, dangereux ou pour les déchets toxiques en quantités dispersées des artisans, petites et 
moyennes entreprises. Il en est de même pour les déchets de soins à risque infectieux des hôpitaux et 
établissements de soins. 
 

2 - Traitement des déchets 
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Depuis Novembre 2002, la Communauté d'Agglomération de Montpellier a choisi une nouvelle filière de 
traitement global des déchets ménagers et assimilés. Tout en poursuivant les efforts entrepris dès le début des 
années 1990 pour accroître le recyclage matière, l’Agglomération a décidé de développer la valorisation de la 
fraction organique des déchets. Ce choix a engagé la collectivité dans la réalisation d'une usine de méthanisation 
AMETYST et a organisé les différents modes de traitement des déchets sur le territoire communautaire. Il 
s'inscrit en anticipation des objectifs de valorisation définis par les Lois dites « Grenelle » 1 et 2 de 2009 et 2010. 
 
2.1 - Le compostage 

2.1.1 - Les composteurs domestiques 
Afin de réduire les déchets à la source, Montpellier Agglomération distribue gratuitement depuis 2001 des 
composteurs individuels aux habitants : au total, plus de 16 000 foyers étaient équipés fin 2011. Par ailleurs, 
dans le cadre de sa politique de prévention des déchets, la collectivité s’est engagée à développer le 
compostage collectif en pied d’immeuble. 
 

2.1.2 – la plate forme de traitement des déchets verts de Grammont 
La valorisation des déchets verts est assurée pour partie par la plate-forme de Grammont exploitée en régie 
communautaire. Du broyat de végétaux est livrée à AMETYST pour servir de structurant à la maturation des 
digestats issus de la méthanisation, ainsi qu’à la station d’épuration des eaux usées de Baillargues pour la 
maturation des composts de boues ; le reste est valorisé sous forme de compost de déchets verts. 
Un marché de prestations de service permet de valoriser les tonnages excédentaires de déchets verts collectés 
dans les déchèteries au regard de la capacité de traitement de la plate forme de Grammont. Les déchets verts 
sont soit broyés et utilisés en co-produits pour le compostage de boues issues de stations d'épuration des eaux 
usées, soit directement compostés sur place. 
 
2.2 - Le centre écologique de tri  des déchets recyclables DEMETER 

Le centre écologique de tri des déchets ménagers DEMETER, implanté sur le Parc d'Activités GAROSUD de la 
commune de Montpellier, reçoit les collectes sélectives des communes de l'Agglomération. 
Les matières sont séparées et conditionnées (mises en balle) en vue de leur valorisation. Les équipements de tri 
automatiques (crible vibrant, overband, table vibrante, trommel et séparateur alu) complété par un tri manuel 
permettent de séparer les différents déchets de façon optimale.  
Les résidus non valorisables recueillis à la fin des opérations de tri sont évacués en totalité et au fur et à mesure 
vers une installation autorisée d'élimination, principalement l'unité de valorisation énergétique OCREAL, du fait 
de leur haut pouvoir calorifique. 
 
2.3 - La valorisation énergétique des déchets 

L'unité de valorisation énergétique OCREAL dont l'Agglomération de Montpellier est co-délégante suite à 
l'intégration dans le périmètre communautaire de communes appartenant initialement au Syndicat Mixte « Entre 
Pic et Etang », délégant historique de l'installation, est située sur le territoire de la commune de Lunel-Viel. Elle 
traite prioritairement les refus à haut pouvoir calorifique des unités de tri et de traitement des déchets recyclables 
(DEMETER) et résiduels (AMETYST). 
 
2.4 – Le tri  de encombrants, du bois et des papiers cartons. 

Les encombrants collectés en porte à porte sont triés afin d’en extraire les bois et ferrailles valorisables, les refus 
de tri étant orientés vers le centre de stockage de Castries. Les déchets de bois collectés en déchèteries sont 
triés par catégorie (bois de chauffe, bois pour aggloméré). Enfin, les papiers et cartons sont sur triés en fonction 
des cours de reprise des matériaux avant d’être mis en balle pour rejoindre les filières de recyclage. Ces 
prestations de tri complémentaires font l’objet de marchés de prestations de service. 
 
2.5 – L’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) de Castries 

Mis en service le 15 septembre 2008, l’ISDND de Castries ne reçoit que les déchets ultimes issus de l’unité de 
méthanisation, ainsi que les encombrants collectés en déchèteries et ceux issus du tri des collectes en porte à 
porte. 
 
2.6 - L'unité de méthanisation AMETYST 

Inaugurée le 1er juillet 2008 dans le quartier Garosud de Montpellier, l'unité de méthanisation AMETYST traite 
l'intégralité des déchets résiduels et des bio déchets collectés sur le territoire communautaire. 
La matière organique contenue dans ces déchets est méthanisée c'est-à-dire transformée d’une part en biogaz 
produisant de l’électricité (revendue au réseau ERDF) et de la chaleur (livrée au réseau de chaleur du quartier 
des Grisettes à Montpellier), d’autre part en un compost destiné à être valorisé en agriculture ou en 
aménagement paysager ou à défaut à être enfoui en installation de stockage de déchets non dangereux une fois 
stabilisé. 
Les refus de tri et de préparation de la matière organique sont quant à eux destinés à la valorisation énergétique 
ou à l’enfouissement pour la partie à faible pouvoir calorifique. 
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3 - Règles constructives et techniques des locaux de stockage et 
voieries 
 
Un cahier de recommandations détaillées est disponible sur demande à la Direction de la Prévention et de la 
Gestion des Déchets. Ne sont repris dans la présente note que les éléments essentiels. 
 
3.1 – Voirie et accès 

La structure de la chaussée est dimensionnée pour la circulation de poids-lourds et elle doit notamment résister à 
la pression d’un essieu de 13 tonnes. 
 
Dimensions à respecter : 
- Retournement du véhicule en cas d’impasse = rayon de 

giration minimum 15 m (distance de retournement entre 
deux murs minimum 30 m) 

- Largeur de la chaussée en ligne droite hors obstacle = au 
minimum de 3,50 mètres pour une voie à sens unique, 6,00 
mètres pour une voie à double sens de circulation. 

- Dans le cadre de la giration = une voirie d’une largeur 
minimum de la bande roulante de 6,00 m exempte de tout 
obstacle avec un rayon de courbure intérieur ≥ 9 m et un 
rayon extérieur ≥15 m.  

- Obstacles aériens = hauteur supérieure ou égale à 4,50 
mètres. 

- Pentes longitudinales des chaussées = inférieures à 10% 
(pas de forte rupture de pente ou d'escaliers) 

 
Le projet doit être conçu de manière à proscrire les marches 
arrière et toute autre manœuvre dangereuse. 
 
Il doit y avoir des abaissements de trottoir dits "bateau" permettant la manutention des bacs et des dispositifs 
particuliers (potelets, bornes, …) doivent en tant que de besoin empêcher le stationnement anarchique de 
véhicules qui bloqueraient soit l'accès du camion de collecte au point de remisage des bacs, soit l’accès des 
agents de collecte aux bacs.  
 
3.2 - Stockage et présentation des déchets 

3.2.1 - Stockage : 
Chaque parcelle comportera un lieu étanche, clos et ventilé, au sol uniforme et plat, pour le stockage de ses 
déchets dans ses limites privées : 

• soit à l'intérieur d'un bâtiment existant (les locaux en sous-sol sont proscrits), 
• soit à l'extérieur dans un local poubelle avec quatre murs, un toit avec une hauteur sous plafond d'au 

moins 2,50 m, un siphon de sol, un robinet à une hauteur minimum de 1,60 m et une lumière. 

Le calcul de la capacité de stockage sans débordement d’une collecte à une autre doit tenir compte : 
• du nombre de logements et/ou locaux professionnels et de leur taille (= nombre théorique d'usagers) ; 
• de la fréquence de collecte, qui est de une à trois fois par semaine selon les secteurs géographiques ;  
• du type d'usagers (professionnels ou particuliers) et de déchets. 

La multiplication des ratios journaliers de production de déchets par le nombre théorique d'usagers et par le 
nombre de jours sans collecte permet de connaitre la capacité volumique de déchets à stocker et donc le nombre 
de bacs à prévoir. 
 
 
 
La surface de chacun des locaux de stockage 
est obtenue en ajoutant : 

• l'emprise des conteneurs roulants (ex : 
emprise d'un bac de 660L = 100 cm x 140 
cm) 

• la surface nécessaire pour circuler 
facilement (dont une allée de circulation 
de 1,50 minimum pour accès aux 
conteneurs par les utilisateurs dont les 
Personnes à Mobilité Réduite + 
déplacement des bacs), 

 
 
 

Largeur sens unique ≥  3,50 
m 

Largeur 
bande roulante 

≥  6 m 

Rayon int mini 
≥  9 m 

Rayon ext mini 
≥  15 m 

SCHEMA TYPE DE MODULE DE STOCKAGE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 un angle droit obligatoire (90°) et les angles aigus sont à proscrire 
 la longueur du plus petit mur doit être égale ou supérieure à 2 m intérieur 
 l'allée de circulation doit être au minimum d'1,50 m de large 
 la largeur de la porte doit être égale ou supérieure à 1,20 m 

≥ 2 m 

≥ 1,20 m 

 
Bac 

≥ 1,50 m 
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Disposit i fs de stockage enterré 
Ces mobiliers utilisent un volume de stockage en sous-sol (de 3 à 5 m3). 
En cas de volonté d'installation de ces équipements, la Communauté d'Agglomération de Montpellier doit valider 
au préalable (avant tout dépôt du permis) le type de matériel choisi et la réalisation future de la collecte. Elle se 
réserve le droit de refuser l'implantation de ces dispositifs en fonction des contraintes liées à l’organisation des 
tournées de collecte. Ce dispositif n'est pertinent que pour des regroupements de plus de 40 logements.  
 
Le type de levage est impérativement par simple crochet. 
 
Par tranche de 40 logements, sont nécessaires deux cuves enterrées de 5 m3, l’une pour les ordures ménagères 
et l’autre pour les emballages recyclables. 
 
L’étude du positionnement et du dimensionnement des conteneurs se fait au cas par cas mais l'emplacement doit 
répondre au minimum aux critères suivants : 

• se situer en domaine privé en bordure de voirie publique accessible directement au véhicule de collecte 
selon les préconisations du § 3.1. La distance séparant le crochet de préhension du conteneur et le véhicule 
de collecte ne doit pas dépasser 5 mètres. 

• être protégé autant que faire se peut du passage ou du stationnement intempestif des véhicules. Les 
bordures bornes, potelets ou barrières doivent être placés à une distance minimale de 1 mètre du bord de la 
plate-forme du conteneur. 

• présenter un espace aérien circulaire libre : d’une part, prévoir une hauteur libre de 9 m, de l’aplomb du 
conteneur à la chaussée, d’autre part, ne pas prévoir de lignes électriques dans un rayon de 9 m autour du 
conteneur  

 
3.2.2 - Présentation : 

La présentation des bacs se fait en mitoyenneté directe du domaine public de collecte sur la parcelle privée. 
• soit dans le local de stockage, si celui-ci est implanté en mitoyenneté, 
• soit sur une aire de présentation composée d'une dalle de propreté et aucun ouvrage dessus et autour, 

mais en mitoyenneté directe du Domaine Public (il est toléré une distance maximale de 5 mètres avec la 
voirie de collecte). 

La surface d'une aire de présentation est identique à celle du(des) local(ux) de stockage qu’elle dessert : il faut 
pouvoir y remiser l’ensemble des bacs (TS et OM) et permettre une circulation entre eux pour leur collecte. 
 
En cas de locaux de stockage servant aussi d'aires de présentation de bacs, ils doivent être impérativement en 
mitoyenneté avec le domaine public (porte donnant directement accès à celui-ci) et proche de la voirie de 
collecte. 
 
Sont à prévoir pour les constructions ou réhabilitation d'habitations collectives, un emplacement pour l'installation 
d'un Point Vert (voir § 1.2.2) pour le dépôt en apport volontaire du verre et du papier. 
 

*** 
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